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Quelques témoignages
« Comme si la médiation familiale me rattrapait à ce 
moment-là et s’imposait comme une voie à suivre. » 
Marie-Christine B.

« Une véritable solidarité s’est créée entre professeurs et 
étudiants. »
« J’ai été engagée par mon lieu de stage et continue 
d’y apprendre tous les jours à être médiateur. »
Nathalie L.

Consultez les témoignages des ancien(ne)s étudiant(e)s sur : 
www.icp.fr/ifomene  

Vous souhaitez devenir mediateur familial ?
Vous voulez en savoir plus ? Vous pouvez demander 
un rendez-vous à tout moment avec un responsable de l’équipe 
pédagogique.
Un calendrier prévisionnel détaillé vous sera adressé sur simple 
demande à : etudes.ifomene@icp.fr 

Inscription
-  Demandez un dossier à Claire Moulin ou téléchargez-le sur 

notre site internet
-  Déposez ce dossier au plus tôt (lettre de motivation, 

CV complet, photocopie de tous vos diplômes). 
Date limite de dépôt des dossiers : 7 septembre 2015

-  Après examen des dossiers, les candidats admissibles seront 
invités à un entretien individuel. Les entretiens ont lieu tout au 
long de l’année.

Conditions d’admission
Votre candidature est bienvenue avec :
-  un diplôme national au moins de niveau II (Bac +3) dans les 

disciplines juridiques, psychologiques ou sociologiques, délivré 
par un établissement public à caractère scientifique, culturel 
ou professionnel habilité à le délivrer ou par un établissement 
d’enseignement supérieur privé reconnu par l’État et 
autorisé à délivrer un diplôme visé par le Ministre chargé de 
l’enseignement supérieur ; 

-  un diplôme national au moins de niveau III (Bac +2) + 3 années 
au moins d’expérience professionnelle dans le champ de 
l’accompagnement familial, social, sanitaire, 
juridique éducatif ou psychologique ;

-  Le diplôme d’État est également accessible en 
VAE, demandez notre programme spécifique.

Tarifs année scolaire 2015-2016
Tarif individuel : de 6 870 € à 5 860 €
Tarif formation continue : 11 450 €
Les tarifs comprennent les frais d’inscription, de 

bibliothèque et les frais de dossiers, mais pas la cotisation à la 
sécurité sociale pour les étudiant(e)s de moins de 28 ans.
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IFOMENE
Premier formateur de France en médiation
Depuis 1998, l’IFOMENE forme des médiateurs sur 
tous les champs de la médiation, à Paris, en Régions 
et à l’International. L’IFOMENE délivre 3 diplômes :

-   Diplôme d’État de Médiateur Familial 
régi par les décrets, arrêtés et circulaires en vigueur

-  Master 2 professionnel de Médiation et communication 
dans les entreprises et les organisations avec 
reconnaissance RNCP de l’État

-  Diplôme universitaire de Médiateur 
Options Santé / Interculturelle et Droits de l’Homme / 
Psycho-social / Entreprise / Immobilier & environnement… 
avec reconnaissance RNCP de l’État

L’IFOMENE est partenaire de l’École Nationale de la 
Magistrature et de grandes écoles de formation d’avocats, 
d’universités françaises (Dauphine, Evry) et étrangères 
(Canada, Liban, États-Unis, Maroc, Italie).

Suivi personnalisé de chaque participant(e)
-  Une structure à taille humaine, de petits groupes de 

travail, une approche vivante et pratique.
-  Une équipe pédagogique expérimentée, diversifiée, 

professionnelle, disponible. 
Chacun(e) bénéficie d’un accompagnement très individualisé 
qui l’inscrit dans une dynamique personnelle de progrès et de 
réussite, au-delà des heures prévues par le décret.

Validation des études
-  Assiduité, ponctualité, interactivité (présence obligatoire, 

absence justifiée et compensée).
-   Contrôle continu des cours, avec journée d’épreuves 

écrites en juin de la première année.
-  Épreuves écrites pour valider les unités de formation 

contributives : Droit, Psychologie et Sociologie.
-  Rapport et soutenance orale du rapport de stage de mise 

en situation professionnelle.
-  Écrit de présentation d’une action de promotion de la 

médiation familiale.
-  Écrit et soutenance (en juin 2017) du mémoire de fin 

de formation devant un jury composé et présidé par la 
DRJSCS.

- Diplôme d’État délivré par la DRJSCS.

-  une réussite sans cesse confirmée depuis 8 promotions (rangs 
d’excellence et taux de réussite)

-  une organisation souple : vous pouvez vous réinscrire pour 
l’année scolaire 2017-18, et vous serez suivi(e) afin de (re)
présenter votre mémoire ;

-  une formation organisée une semaine par mois pendant deux 
ans, du lundi au vendredi de 10h à 17h ;

-  le respect des vacances scolaires ;
-  un lieu de cours agréable : un campus très accessible au cœur du 

Quartier latin
-  la puissance d’une grande Université (Bibliothèque, services, 

logistique)
-  la possibilité de participer à toutes les activités de l’IFOMENE 

(Cafés mensuels de la médiation, Club IFOMENE, Fête annuelle 
de la médiation, Entraînements de Médiation en Acte ; analyse 
de pratique, suivi de cours parmi les 30 modules du Diplôme 
Universitaire, stages avec nos partenaires étrangers, liens avec 
les fédérations de médiation auxquelles IFOMENE adhère)

-  une équipe dédiée et spécialisée de formateurs médiateurs 
familiaux praticiens

-   des participant(e)s issu(e)s de parcours divers, dont cette 
formation épanouit la personnalité et les objectifs professionnels

-   un cursus structuré pour un maximum de cohérence : calendrier 
disponible six mois avant la rentrée de votre promotion

Les atouts
du cursus IFOMENE

Stage
Stage de 105 heures suivi par 
une responsable pédagogique 
IFOMENE dédiée : mise en 
situation professionnelle 
auprès d’un médiateur 
familial qualifié en exercice.

Supervision personnelle et 
analyse de la pratique
(35 heures)
Accompagnement au 
processus de médiation 
familiale et analyse de sa 
pratique

Méthodologie
d’élaboration du mémoire
(au-delà des 14 heures 
requises)
Session 2014 :
Meilleure note de tout Paris 
Ile-de-France

Unité de psychologie*
- Comprendre les structures familiales
-  Appréhender le développement psycho-affectif des êtres 

dans le processus de construction du couple comme dans les 
séparations et ruptures

- Connaître et reconnaître la psychopathologie de la famille

Unité de sociologie*
-  Prendre la mesure des évolutions sociologiques de la famille 

et leurs effets
-  Incidences pratiques et humaines de la démographie 

et de l’anthropologie des relations
-  Comment passer du couple à la parentalité et aux liens 

familiaux
- Accueillir l’interculturalité dans toutes ses dimensions

Unité de droit*
(avec des avocats médiateurs et des magistrats prescripteurs 
de médiations)
-  Être familier avec l’organisation juridictionnelle, l’action en 

justice et le rôle du juge aux affaires familiales
-  Disposer des connaissances nécessaires à maîtriser et 

mettre en œuvre sur : 
. les procédures de divorce et de séparation 
. le Droit patrimonial de la famille 
. le Droit civil de la famille et de l’enfant 
. le Droit pénal de la famille

 Théorie Stage Mémoire
Formation spécifique à la médiation familiale Unités contributives
280 heures 161 heures 27 heures

Cursus intégral de 664 heures 1er octobre 2015 - juin 2017

Médiation : un concept 
humaniste, un cadre éthique, 
un processus méthodique
-  Des Principes fondamentaux 

pour l’approche des relations 
humaines difficiles

-  Une pratique des médiations 
fondée sur des valeurs 
philosophiques et éthiques

- Phénoménologie des médiations
-  Le développement historique et 

les spécificités des médiations 
et de la médiation familiale

Comprendre et mettre en œuvre 
les étapes du processus de 
médiation
-  Gérer les conflits et leurs effets 

directs et indirects
-  Restaurer une relation de 

respect et restaurer des liens
-  Connaître et maîtriser grilles 

d’analyse des situations 
et techniques d’entretien 
spécifiques

Les spécificités de la médiation 
familiale 
-  Comment elle s’insère dans le 

cadre légal
-  Ses potentialités mais aussi ses 

limites
-  Définir et prendre la mesure des 

particularités du processus
-  Adopter la posture du médiateur 

familial : donner sens et faire 
vivre la position de tiers

-  Prendre toute la mesure des 
responsabilités du médiateur 
familial

-  Repenser la place de l’écrit dans 
l’esprit de la médiation familiale

Diversité des contextes et angles 
d’approche du médiateur familial
-  Comment aborder violences 

conjugales et familiales
-  Quelle attention porter à 

d’éventuelles dimensions 
pénales des situations

-  Comment faire leur place aux 
aspects successoraux directs ou 
indirects 

-  Comment donner toute son 
importance à la protection de 
l’enfance et de l’adolescence

-  Prendre en compte les 
dimensions interculturelles et 
internationales

-  Prendre en considération 
les dimensions 
intergénérationnelles 

-  Penser et promouvoir la 
médiation en dehors d’un 
contexte de rupture

*Unités contributives, susceptibles d’équivalence

Intervenants
Suzanne ALVES, psychologue clinicienne I Béatrice 
BLOHORN-BRENNEUR, magistrate, Présidente France 
du GEMME Groupement Européen des Magistrats pour 
la Médiation I Annie BONNEAU, psychologue clinicienne, 
psychothérapeute  I Martine BOURRY D’ANTIN, avocat, 
médiateur, auteur d’Art et techniques de la Médiation, 
1ère Présidente de de l’AME Association des Médiateurs 
Européens I Ghylaine COMBA, médiatrice familiale 
I Joëlle DUCHET-NESPOUX, avocate et médiatrice 
familiale I Catherine EMMANUEL, médiatrice familiale 
DE, responsable des mémoires I Laure FONTAINE, 
médiatrice familiale D.E. I Danièle GANANCIA, juge aux 
affaires familiales et médiatrice familiale D.E., auteur de 
La Médiation familiale internationale I Johanna HAWARI, 
Directrice du Centre Professionnel de Médiation de 
Beyrouth, avocate, médiateure familiale interculturelle 
I Marc JUSTON, juge aux Affaires Familiales I Brigitte 
LASTEL, Médiatrice Familiale DE  I Geneviève LEFEBVRE, 
médiatrice, psychothérapeute I Anne LINARD, avocat au 
Barreau de Lille, spécialiste en droit des personnes et de 
la famille, médiatrice familiale I Marthe MARANDOLA, 
médiatrice, formatrice en relations humaines, analyse 
de pratiques, journaliste scientifique I Martine MURER, 
médiateur DE, responsable d’un service de médiation 
familiale, analyseur de pratiques professionnelles I 
Muriel PICARD BACHELERIE, médiatrice familiale 
D.E., animatrice d’analyse de la pratique, responsable 
d’un service de médiation familiale, responsable de la 
formation préparant au DEMF, coordinatrice des stages 
I Audrey RINGOT, présidente de l’APMF et médiatrice 
familiale I Marie ROUSSEAU, médiatrice I Jacques 
SALIBA, sociologue de la famille I Abraham ZEINI, 
médiateur familial D.E., membre du CA de la FENAMEF et 
de la Fédération Nationale des Centres de Médiation
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